
 REGLEMENT INTERIEUR
DE L'EXPLOITATION AGRICOLE de Montardon

 L.E.G.T.A. de PAU-MONTARDON

Vu le code rural et forestier et notamment les articles R 811-28, R 811-47 et R 811 47-3,
Vu le code de l'éducation,
Vu le code du travail,
Vu la proposition faite par le conseil de l'exploitation agricole du  06/06/18
Vu la délibération du conseil d'administration en date du  27/06/18 portant adoption du présent règlement intérieur,

PREAMBULE

Le présent règlement intérieur complète celui applicable dans le centre dont relève l'apprenant.

Il est une décision exécutoire opposable à qui de droit sitôt adoptée par le conseil d'administration de l'établissement,
transmise aux autorités de tutelle, affichée dans l'exploitation et notifiée.
Tout  manquement  à  ces  dispositions  est  de  nature  à  déclencher  une  procédure  disciplinaire  et/ou  à  engager  des
poursuites appropriées.

Tout personnel de l'exploitation ou de l’E.P.L.E.F.P.A. quel que soit son statut veille à son application et doit
constater  tout  manquement  à  ce  règlement.  Les  personnels  d'enseignement  demeurent  responsables  des
apprenants pendant les séquences pédagogiques.

Le règlement intérieur de l'exploitation peut comporter en annexe des règlements propres à certains lieux, biens ou
périodes de l'année.

Ce règlement et ses éventuelles modifications font l'objet :
 D'un affichage dans l'exploitation sur les panneaux réservés à cet effet,
 D'une notification individuelle à l'apprenant et à sa famille.

Toute modification du règlement s'effectue dans les mêmes conditions et procédures que celles appliquées au règlement
lui-même.

CHAPITRE I

Les règles disciplinaires applicables sur l'exploitation agricole

Les  faits  et  les  actes  pouvant  être  reprochés  à  l'intéressé  sont  ceux  commis  dans  l'enceinte  de
l'exploitation agricole elle-même, ses dépendances et annexes bâties ainsi que ses abords.

Les différentes mesures disciplinaires :

1)   LES MESURES D'ORDRE INTERIEUR , PUNITIONS SCOLAIRES   

 Le directeur de l'exploitation et tout agent de l'exploitation ou de l’E.P.L.E.F.P.A. peuvent sans délai :
o Exiger de l'apprenant des excuses écrites ou orales,
o Faire des remontrances,
o Faire procéder à une remise en état du bien ou du lieu.

 En outre l'enseignant ou le formateur peut sans délai prendre les mesures qu'il prend habituellement en cours
(retenues, excuses ...)
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2)LES SANCTIONS DISCIPLI NAIRES  

Les sanctions disciplinaires et les procédures applicables sont celles en vigueur dans le centre dont relève l'auteur des
faits.

En application des dispositions de l'article R 811-47-3 du code rural, le directeur de l'exploitation :

o Informe immédiatement le directeur  du centre de formation dont relève l'intéressé fautif.
o Transmet ultérieurement un rapport écrit sur les faits et les actes reprochés ainsi que sur l'implication

respective de chacun en cas de pluralité d'auteurs.
o Remet sans délai l'apprenant au directeur du centre dont il relève en cas de menace pour la sécurité.

Ensuite le directeur du lycée ou du centre dont relève l'apprenant engage éventuellement une procédure disciplinaire.
Les mesures de prévention, de réparation et d'accompagnement complémentaires à la sanction peuvent être prises par le
directeur  du centre ou par le conseil de discipline.

CHAPITRE II

Hygiène et sécurité

La  formation  aux  règles  de  sécurité  des  enseignants,  formateurs  ou  des  acteurs  travaillant  sur
l'exploitation est un préalable à la prévention des accidents.

En plus des principes rappelés dans le règlement intérieur du centre dont relève l'apprenant, les dispositions relatives à
l'hygiène et à la sécurité énoncées ci-dessous visent plus particulièrement à protéger non seulement l'apprenant mais
aussi ceux qui l'entourent.

La prise en charge progressive par les apprenants eux-mêmes de la responsabilité de certaines de leurs activités telle que
prévue à l'article R811-28 du code rural nécessite que l'apprenant sur l'exploitation soit en permanence à portée de vue
d'un personnel d'encadrement ou à défaut d'un autre apprenant (capacité d'alerte éventuelle).

1)   Procédure en cas de menace ou d'atteinte grave à l'ordre public :  

En cas de menace ou d'atteinte grave à l'ordre public dans l'enceinte, les abords ou sur les installations de l'exploitation
agricole, le directeur de l'exploitation agricole pourra en cas d'urgence prendre les mesures qu'il juge utiles, dans le
respect de la légalité, notamment interdire l'accès aux installations à toute personne relevant ou non de l’E.P.L.E.F.P.A.

Par menace ou atteinte grave à l'ordre public, il faut entendre notamment les risques sanitaires, les aléas climatiques, les
actions individuelles ou collectives de tiers.

2)   Les règles d'hygiène et de sécurité à respecter :  

L’accès à l’exploitation, même pour une séquence pédagogique, ne peut se faire qu’après :
- avoir informé un membre de l’équipe d’exploitation et avoir eu l’autorisation
- être passé au pédiluve ou avoir passé des surchaussures/surbottes
- pour tous les stages et travaux pratiques, la tenue imposée par le formateur doit être respectée avec le port obligatoire
des Equipements de Protection Individuelle adaptés aux situations.

21 – Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels
Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels de l’exploitation est disponible au bureau du secrétariat
de l’exploitation ainsi que le registre incendie.
Il est nécessaire d’en prendre connaissance et d’y consigner toute anomalie repérée.

2-2 Les interdictions

     2-2-1 Les interdictions d'usage, de port ou de consommation :

De façon générale, il est interdit d'introduire ou consommer les objets et produits proscrits par le règlement intérieur du
centre dont relève l'apprenant.
Il s'agit notamment de l'interdiction du tabac, de l'alcool et des produits psycho-actifs.
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Par  dérogation,  certains  objets  proscrits  par  le  règlement  intérieur  du  centre  dont  relève  l'apprenant  peuvent  être
exceptionnellement autorisés à des fins pédagogiques. Ils seront alors admis sur autorisation préalable d'un enseignant,
d'un formateur ou du directeur d'exploitation.

2-2-2 : Les interdictions d'accès :

Ne peuvent accéder à l'exploitation :
 Les animaux domestiques ou de compagnie
 Les personnes extérieures à l'établissement à l'exception des lieux autorisés au public après

accord du directeur de l’exploitation.

     2-3 : Les consignes en cas d'événement grave :

     2-3-1 -L'incendie

Les apprenants  doivent exercer  une grande vigilance vis à vis des risques liés aux particularités  de l'exploitation :
fourrages, carburants, produits phytosanitaires, matériels...

L'utilisation de briquets, allumettes, cigarettes leur est strictement interdite sur l'exploitation.
Ils doivent participer avec toute l'attention requise aux différentes actions de prévention mises en place à leur intention
et en particulier aux exercices périodiques d'évacuation.

Conduite à tenir en cas d'incendie :
En cas d'incendie, les apprenants doivent se conformer aux indications portées sur les plans d'évacuation affichés dans
les différents endroits du centre et aux consignes données par le personnel de l'exploitation.

2-3-2-L'accident :

En cas  d'accident  ou de risque imminent,  il  convient  de prévenir  immédiatement  le  personnel  d'encadrement  et  si
nécessaire les services de secours (infirmière (05 59 33 56 09), pompiers(18), SAMU(15))

     2-4 Consignes particulières à certains lieux de l'exploitation :

Certains lieux de l'exploitation présentent des risques particuliers pour les apprenants, ou font l'objet pour des raisons
d'hygiène et de sécurité :

o Soit d'une interdiction
- Local de stockage des produits phytosanitaires, 
- Local de stockage des produits vétérinaires,
- Abords du lac réserve d'eau. 

o Soit d'une restriction d'accès :

Bâtiments d’élevage, vestiaires, salle de traite, hangars matériels... ne sont pas accessibles sans autorisation et sans la
présence du personnel de l'exploitation ou d’un formateur.

     2-5 – Consignes particulières à certains biens :

Les apprenants ne peuvent utiliser en aucun cas les matériels de l'exploitation sans y avoir été autorisés par le personnel
d'encadrement.
Ils doivent respecter les recommandations d'utilisation et les consignes de sécurité propres à chaque matériel, les modes
opératoires.
En cas d'utilisation de matériel en groupe, les non-utilisateurs devront se tenir à une distance suffisante pour éviter tout
risque d'accident.
Exemple : tracteur, débroussailleuse….
 
                2-5-1 – Véhicules agricoles :

L'obligation de formation énoncée à l'article R.4323-55 du code du travail concerne tous les conducteurs d'équipements
mobiles agricoles et forestiers y compris les tracteurs. 
La durée et le contenu de la formation doivent permettre l’acquisition des connaissances et le savoir-faire nécessaires à
la conduite en sécurité. En conséquence, chaque encadrent doit s’assurer que chaque utilisateur est effectivement apte à
conduire en respectant les règles de sécurité.
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En outre, pour la conduite de certains engins le conducteur doit détenir les permis, ou les autorisations requis à savoir :
• le permis de conduire en cours de validité et correspondant au véhicule routier concerné,
• l’autorisation de conduite pour les chargeurs automoteurs en cours de validité et délivré par le Directeur de

l’Exploitation Agricole,
La circulation de ces matériels s'effectue selon le respect du code de la route.

Les règles suivantes doivent être également respectées :
• avant le départ, s'assurer du bon fonctionnement de tous les organes de sécurité (signalisation, éclairage, freins,

avertisseur, pneumatiques, protections…),
• respecter le nombre de passagers autorisés à être transportés (un par siège aménagé), ce qui proscrit le maintien

sur les marches pieds et attelages en particulier, mais aussi la présence de plus d'une personne dans les cabines
des tracteurs équipées d'un seul siège,

• n'intervenir sur les matériels avec des parties en mouvement que lorsque celles-ci et le moteur sont à l'arrêt.
Pour les automoteurs à moteur essence, débrancher aussi la bougie,

• n’intervenir sur les matériels équipés de vérins hydrauliques déployés que lorsque ceux-ci sont verrouillés (cas
des bennes et du round baller par exemple), 

• n’intervenir  sur  des  outils  ou  charges  portés  sur  le  relevage  d’un  tracteur  qu’en  position  à  terre  sinon
positionner des béquilles au dessous, 

• ne jamais utiliser les matériels au-delà de leurs capacités (levage et traction par exemple), 
• dans l'enceinte de l'exploitation agricole et dans celle du lycée, et en particulier aux abords des bâtiments
• ne jamais se servir de transmissions dont les protections sont défectueuses (cardans, carters…), 
• le port de chaussures de sécurité est obligatoire lors de la manipulation de charges y compris lors de l'attelage

des outils,
Il est strictement interdit de fumer à l’intérieur de tous les véhicules y compris lorsqu’ils sont à l’extérieur du périmètre
de l’exploitation agricole.

2-5-2 – Machines dangereuses :

L'utilisation des machines dangereuses est interdite aux jeunes de moins de 16 ans, ceux de 16 à 18 ans ne peuvent
utiliser les machines et engins usuels que dans des conditions très restrictives et sous réserve d'une dérogation délivrée
par l'inspecteur du travail.

2-5-3 – Produits dangereux : ( ex : phytosanitaires, vétérinaires) :

Les produits dangereux : produits vétérinaires et produits phytosanitaires par exemple, sont stockés dans des locaux
respectant des conditions précises définies par la réglementation.
En cas d’utilisation de ces produits, les personnels, les encadrants et les apprenants doivent respecter les protocoles, les
modes opératoires et les consignes de sécurité inscrites sur les notices.
Toutes  les  interdictions et  les  recommandations  sont  précisées  par  l'enseignant  ou  le  formateur  dans  le  cadre  des
applications.
Lors des stages, c’est le Directeur de l’Exploitation ou le personnel qu’il a désigné pour l’encadrement qui est chargé de
donner les consignes et de s’assurer de leur bonne compréhension par l’apprenant.

Cas des produits vétérinaires :
Leur stockage et leur utilisation doivent être scrupuleusement effectués suivant les règles suivantes :

• entreposer et  stocker uniquement dans les dispositifs prévus à cet  effet  (local  spécifique et réfrigérateur  si
besoin), 

• respecter la température de stockage préconisée, 
• vérifier avant usage les dates de péremption et la concordance de la posologie avec l’ordonnance
• utiliser les containers de recyclage prévus pour les produits vétérinaires
• noter l'utilisation sans délai selon la procédure interne et les prescriptions des cahiers des charges en vigueur.

Cas des produits phytosanitaires :
Leur stockage et leur utilisation doivent être scrupuleusement effectués suivant les règles suivantes :

• entreposer et stocker uniquement dans le local prévue à cet effet dès leur réception et qui doit être maintenu
fermé à clé,

• ne pas utiliser de produit périmé ou devenu interdit à l’usage,
• vérifier la concordance du produit avec les préconisations écrites par le directeur d’exploitation ou l’encadrant,
• utiliser les Equipements de Protection Individuelle nécessaires,
• noter l'utilisation sans délai selon la procédure interne et les prescriptions des cahiers des charges en vigueur.
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 2-5-4 – Animaux :

o Les animaux peuvent à certains moments être dangereux.
Il est formellement interdit aux apprenants d'entrer dans les bâtiments ou box où sont les animaux sans y avoir été
autorisés par le personnel d'encadrement. Dans ce cas, ils respectent les règles d'approche et de manipulation indiquées.

o Le bien être des animaux doit être respecté.
Il est donc interdit  :

 de crier, de faire des mouvements brusques à leur proximité ; 
 de les taper, de les bousculer et de les faire courir sans raison valable.

Il faudra aussi veiller à respecter une vitesse limitée lors du passage en véhicule à leur proximité.

     2-6 – Equipement de travail :

Les apprenants  devront  porter,  conformément  aux indications données en début d'année,  les  tenues réglementaires
exigées par les règles d'hygiène et de sécurité : combinaison de travail et bottes propres a minima. Les bottes doivent
pour chaque accès être nettoyées et désinfectées au lave bottes. Pour certains travaux , des équipements de protection
individuelle obligatoire complémentaires (casques, lunettes, masques, gants...) peuvent être imposés par l’encadrant.
Sur toute l’exploitation les cheveux longs doivent être attachés pour éviter qu'ils ne se prennent dans les pièces en
mouvement.

En cas de non-respect de ces préconisations, des sanctions diverses pourront être appliquées : 
Rejoindre une salle de permanence, travail de substitution, interdiction d'accès ou sanction jusqu'à l'exclusion.

CHAPITRE III :   

ACCES

1) Modalités d'accès à l'exploitation :

Tout  accès  à  l’exploitation en  dehors  des  stages  et  des  travaux pratiques  encadrés  est  soumis  à  l’approbation  du
directeur de l’exploitation. Par conséquent, les visites individuelles sont interdites.

 Dans  le  cadre  des  stages  et  des  travaux  pratiques  encadrés,  les  apprenants  se  rendent  sur  l'exploitation
obligatoirement accompagnés de leurs enseignants ou formateur.

 Pour les cours et visites, les encadrants doivent avertir l’exploitation par mail :  expl.montardon@educagri.fr
avant toute visite de l’exploitation et valider avec l’équipe les modalités d’accès aux parcelles ou bâtiments.

 Les déplacements avec les véhicules personnels ne sont pas autorisés sur l'exploitation. 
 Pour le stationnement, les apprenants doivent garer leurs véhicules sur le parking du lycée ou du CFPPA. 

Seuls les stagiaires hebdomadaires de l’exploitation sont autorisés à venir se garer sur l’exploitation.

Du fait de l’extrême dangerosité que présente la route séparant le lycée et le CFPPA des bâtiments de l’exploitation, il
est formellement interdit aux apprenants de se rendre seuls sur la ferme sans un encadrant.

2)Horaires de l'exploitation et de ses dépendances :  

  De 6 heures 30 à 18 heures en temps normal et jusqu'à la fin des travaux en période d'activité intensive. 
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CHAPITRE IV

LE DEROULEMENT DES STAGES ET DES TRAVAUX PRATIQUES

1)L'encadrement des apprenants :  

o Pendant les travaux pratiques:

Les enseignants et les formateurs sont responsables des apprenants pendant les travaux pratiques sur l'exploitation.

o Pendant le stage :

Chaque stage fait l'objet d'une convention de stage signée par le directeur de l’E.P.L.E.F.P.A., le directeur de centre, le
directeur de l'exploitation, l'élève et son représentant légal s'il est mineur.
Ces stages sont prévus dans les référentiels de formation et  dans le projet  pédagogique de l'exploitation selon des
modalités arrêtées par le Conseil d'Administration de l'établissement.

Les  apprenants  sont  placés  sous  la  responsabilité  du  directeur  d'exploitation,  excepté  pendant  les  CCF ou  autres
activités  qui  suspendent  le  stage  uniquement  après  demande  des  professeurs  ou  formateurs  par  mail  à
expl.montardon@educagri.fr.
Exemples: évaluations, sorties sportives, culturelles ou pédagogiques… 

Lors des stages sur l'exploitation, les élèves et étudiants restent sous statut scolaire.

2)Dommages :  

o Pendant les TP

Pendant les TP, les dommages causés à l'apprenant ou par l'apprenant sont indemnisés selon les mêmes règles que celles
applicables pendant le temps scolaire ou de formation.

o Pendant les stages

Les dommages causés à l'apprenant ou par l'apprenant sont indemnisés conformément aux dispositions prévues par la
convention de stage.

3)Organisation des stages :  

o Durée et horaires du stage :

Ils sont définis dans la convention de stage y compris les adaptations éventuelles d'horaires pour les ½ pensionnaires. 

o Assiduité :

Les stages sur l'exploitation sont prévus par les programmes de formation et sont donc  obligatoires.  Aussi, toute
absence doit être justifiée par écrit ( par le responsable légal dans le cas d'un élève mineur ou par l'élève majeur). Les
raisons personnelles ou familiales ne sont pas acceptées et le directeur d'exploitation appréciera en concertation avec
les coordonateurs de la classe le motif. Au-delà de 48 heures d’absences, un certificat médical sera exigé.

o Activités externes (foire, exposition, concours...)

Les apprenants respectent les modalités pratiques propres aux activités mises en œuvre
o

o Restitution et évaluation :

Toute activité doit faire l'objet d'un bilan, écrit ou oral selon les consignes des encadrants.
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